
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles 
soit jointe au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 
enjeux. 
 
Le compte administratif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes réalisées 
au cours de l’exercice. 
Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité. Le compte administratif constitue le dernier acte obligatoire du cycle 
budgétaire annuel de la collectivité. Il a été voté le 27 avril 2017 par l’assemblée 
délibérante. Cet acte présente la totalité des comptes, les opérations de recettes et 
de dépenses réalisées pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile écoulée. 
 

1 – Les services du CCAS : 
 
Pôle séniors : 
 

- Le service d’aide à la restauration propose aux personnes âgées en perte 
d’autonomie et handicapées le bénéfice de repas sous trois formes :  

 portage de repas à domicile (64 bénéficiaires servis journalièrement 
y compris les dimanches et jours fériés) 

 retrait du repas aux points relais d’accueil 

 prise du repas du midi au sein de la maison de retraite « Anatole 
France » 

- Télé assistance : 150 foyers sont équipés d’un système de téléassistance 
muni d’un transmetteur capable de détecter les chutes. 

- La maison des séniors « Vincent Giner » qui accueille des associations 
ayant pour vocation la mise en place d’activités et de loisirs. 

 
Pôle social : 
 

- Quatre travailleurs sociaux interviennent dans le cadre d’un suivi social 
global et de l’élaboration de contrats d’engagements réciproques pour les 
bénéficiaires du RSA. En partenariat avec le Conseil départemental de 
l’Hérault, des conventions sont établies avec les communes de Vic- la- 
Gardiole, Mireval, Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux et Gigean afin de 
permettre ces contractualisations mais aussi d’affiner le repérage des 
problématiques et l’analyse des besoins en matière d’accompagnement.  

- Le service logement intervient dans le domaine de l’accès et du maintien 
dans le logement avec des missions spécifiques liées à la lutte contre 
l’habitat indigne et à la prévention des expulsions. 
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- L’espace solidaire « Muhammad Yunus » a été créé en 2006 par la Ville 
dans le but d’améliorer l’accueil et la prise en charge des personnes en 
difficultés sociales. Ainsi la commune a mis à disposition du centre 
communal d’action sociale un bâtiment destiné à accueillir les associations 
œuvrant dans l’aide d’urgence, l’aide alimentaire et l’aide vestimentaire. Le 
CCAS est chargé de la gestion et de l’animation de cet espace. Trois 
associations y siègent aujourd’hui : le secours populaire, la croix rouge et les 
restaurants du cœur. Depuis 2013, le CCAS de Frontignan s’est associé à la 
croix rouge afin de mettre en place une épicerie sociale. 
 
 

Pôle petite enfance : 
 

- Les deux structures d’accueil régulier collectif présentes sur la commune ont 
une capacité de 50 places chacune 

- La structure d’accueil régulier familial propose 50 places 
- Le RAM (relais d’assistantes maternelles) couvre également les communes 

de Vic la Gardiole, Mireval, Balaruc-les-Bains et Balaruc-le-Vieux 
- Le LAEP (lieu d’accueil enfants-parents) bientôt ouvert une deuxième demi-

journée de plus par semaine 
 

 

2 – Ressources et charges des sections de fonctionnement : 
 

DEPENSES 
 

 
 

RECETTES 
 

CHAP FONCTIONNEMENT 
PREVISIONS 

TOTALES 
TOTAL 

REALISATIONS 

002 Excédents antérieurs 
reportés 

83 311.14 83 311.14 

013 Produits de gestion courante 179 090.86 214 525.34 

042 Opérations ordre entre 
section 

1 434.00 1 433.58 

70 
Ventes produits, prestation  
de services 

816 510.00 765 866.47 

74 Subvention d’exploitation 2 788 833.00 
00 

2 698 482.78 

75 Autres prod. gestion courante 19 480.00 1 312.52 

77 Produits exceptionnels 2 030.00 907.97 

 TOTAL 3 890 689.00 3 765 839.80 

Résultat d’exécution de fonctionnement de 
l’exercice 

           14 796.29 

Résultat d’exécution de fonctionnement cumulé                98 107.43 

 
 
 
 
 

CHAP FONCTIONNEMENT 
PREVISIONS 

TOTALES 
TOTAL 

REALISATIONS 

011 Charges à caractère général 469 170.00 417 724.88  

012 Charges de personnel 3 255 223.00 3 118 981.11 

042 Opérations ordre entre 
section 

28 756.00 28 752.10 

65 Autres charges courantes 124 040.00 97 909.22 

66 Charges financières 11 000.00 3 585.41 

67 Charges  exceptionnelles 2 500.00 779.65 

 TOTAL 3 890 689.00 3 667 732.37 



3– Ressources et charges des sections d’investissement : 
 

DEPENSES 
 

CHAP INVESTISSEMENT 
PREVISIONS 

TOTALES 
TOTAL 

REALISATIONS 

001 Résultat d’investissement  reporté   

040 Opérations ordre entre section 1 434.00 1 433.58 

16 Emprunts et dettes assimilés 1 367.00 1 366.90 

20 Immobilisations incorporelles 2 787.00  

21 Immobilisations corporelles 48 000.00 28 924.01 

 TOTAL 53 588.00 31 724.49 
 

 
RECETTES 

 

CHAP INVESTISSEMENT 
PREVISIONS 

TOTALES 
TOTAL 

REALISATIONS 

001 Résultat d’investissement 
reporté 

21 031.54 21 031.54 

040 Opérations ordre entre section 28 756.00 28 752.10 

10 Dotations, fonds et réserves 3 800.46 3 901.44 

 TOTAL 53 588.00 53 685.08 

Résultat d’exécution d’investissement de l’exercice 929.05 

Résultat d’exécution d’investissement cumulé 21 960.59 
 


